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Le Ministère du travail a publié une nouvelle mise à jour en date du 9 avril de son questions-réponses relatif à
l’activité partielle.

Compte tenu de la situation exceptionnelle et du nombre de dossiers reçus par l’administration, un allongement des
délais de dépôt est désormais accordé : les demandes de chômage partiel pour le mois de mars pourront être
déposées jusqu’au 30 avril, avec effet rétroactif.

>> Consulter le nouveau questions-réponses
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https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/covid19-document-precisions-activite-partielle.pdf#page=6&zoom=100,90,592

